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Présents



A l’ordre du jour



14h 00 – 16 h 00 :   les différentes 
démarches « Qualité(s) » en filière caprine, approche 

multidimensionnelle

• Introduction succincte sur la Qualité, un concept multidimensionnel 

• « le Code Mutuel, démarche RSE – Anicap » et démarches d’entreprise, 

• Cahiers des charges AOP en région : Chabichou D. Poitou & Mothais S.Feuille,

• Marques collectives territoriales : 

– Cabécou du Périgord, 

– Feuille du Limousin, Tomme fermière du Limousin,

• Cahier des charges fromage de chèvre de races Poitevine (ADDCP) et Pyrénéenne

• La production caprine AB en Pays de Loire & Cahier des Charges AB,

• Autres démarches et approches : Fermier P.C., IDOKI, démarches entreprises, Q. 
du lait, etc.



Frantz JÉNOT
CT REXCAP

INRA LUSIGNAN 

le 18 octobre 2016

Introduction sur la Qualité –

les Qualités en production caprine



Dune définition de la qualité



Une multitude de signes de qualité ?



Les 7 différentes facettes de la qualité d’un aliment

Cf article Esa d’Angers



La qualité, un concept multidimensionnel & complexe



Les 5 dimensions 
de la qualité à



Les démarches qualité caprines en France

2 - 98 %

7 % - 93%

23 % - 77%

15 % - 85% 

AOP /  NON AOP

AB – CONVENTIONNEL

FERMIER / LAITERIE

LAIT CRU / LAIT CHAUFFE



1 - Le plateau de fromages traditionnels
et emblématiques de Nouvelle-Aquitaine

• Tomme de chèvre des 
Pyrénées

• Cabécou du Périgord,

• Feuille du Limousin

• Tomme Fermière du 
Limousin

• Chèvre boite

• Mothais sur Feuille

• Chabichou du Poitou AOP

• Fromage de chèvre Poitevine

• Fermier Signé PC

• AB



2 - En volume, essentiellement 
des fromages de chèvre industriels

• 120.000 T de fromages de chèvre produits en 
France dont 85% industriels et 15% fermiers 



Un maillage important des 
entreprises laitières caprine : 
grands groupes et PME



Lieux-dits du Poitou 
« Soignon » et « Saint Loup »

100% lait français

Fabriqué à Riblaire (lieu)
MDD

Primée = goût

Une stratégie territoriale aussi chez 
des industriels au-delà de la marque



Qualités et acteurs distincts ? Terroirs, démarches et 
réseaux, laiteries et distributeurs, etc.



Problématique: un 
décalage entretenu 

entre l’image 
publicitaire

et la réalité des 
pratiques de l’élevage 

caprin en France







Résultats de l’Observatoire du rapport des français à la qualité dans l’alimentaire, mené par l’ObSoCo, 2016

http://www.lobsoco.com/


Deux axes de travail pour la R&D caprine

I - Stratégie 
économie: 

compétitivité

II -
Stratégie 
Qualité



Les 5 dimensions 
de la qualité à l’



Objectifs :
- Garantir la transparence 

des pratiques
- Promouvoir le savoir-faire 

de la filière française auprès 
de la grande distribution

- Valoriser les produits 
caprins français  



Les nouveaux points de la version 2015 :
1.2. Sécurité des personnes
3.3. Prévention sanitaire
4.2. Alimentation à base de fourrages
7.6. Economies d’eau
7.7. Economies d’énergie

Poitou-Charentes Aquitaine Limousin Pays de la Loire

Nb élevages adhérents 
version 2015 

552 39 26 178

Points non validables Points en situation intermédiaire

7.2 Gestion des eaux 
blanches

16 producteurs 1.2 DUER et fiche pénibilité 239 producteurs 

3.3 Bilan sanitaire 6 producteurs 3.4 Carnet sanitaire 165 producteurs 

1.2 DUER et fiche 
pénibilité

5 producteurs 1.1 Fiche descriptive de 
l’exploitation

130 producteurs 

5.1 Optitraite 3 producteurs 3.3 Bilan sanitaire 93 producteurs 

5.2 Stockage du lait 86 producteurs 

5.1 Optitraite 71 producteurs 

7.2 Gestion des eaux blanches 48 producteurs

7.4 Utilisation des filières de 
traitement des déchets

47 producteurs

Les marges de 
progrès 
identifiées dans 
les élevages 

(Poitou-Charentes, 
Pays de la Loire, 
Aquitaine)





Chabichou du Poitou AOP

AOC en 1990 – AOP en 1996

Haut-Poitou calcaire

13 fabricants : 4 producteurs fermiers, 
artisans, 2 affineurs,  7 laiteries-fromageries

398 t commercialisées sous AOP en 2015 dont 
131 t au lait cru et 42 t fermier

www.chabichou-du-

poitou.eu

Révision du cahier des charges  Janvier 2018

- 75 % autonomie alimentaire à l’échelle de la zone
- 55 % de fourrages dans la ration
- Interdiction de l’ensilage
- Légumineuses zone AOP ≥ 200 kg MS / chèvre /an
- Céréales – oléa-protéag zone ≥ 150 kg MS / chèvre /an
- Déshydratés  ≤ 200 kg et enrubannage ≤ 200 kg 
- Lait cru
- Interdiction du pré-égouttage



LES ENJEUX

• Accompagner les opérateurs dans la mise en 
place du nouveau cahier des charges : 
autonomie alimentaire et qualité sanitaire 
pour la fabrication de fromages au lait cru

• Développer les volumes au lait cru

• Valoriser le nouveau cahier des charges : prix 
du lait et des fromages

• Accompagner de nouveaux producteurs 
fermiers pour entrer dans l’AOP

• Un système de contrôle de la qualité efficace 
et dont les coûts sont maîtrisés

• Faire connaître et promouvoir l’AOP auprès 
des consommateurs



Demande de reconnaissance en 
AOP du Mothais sur feuille

Poitou méridional

13 producteurs fermiers, 8 artisans et transformateurs

334,5 t de Mothais sur feuille en 2015
182,85 t fermier (55 %)

Projet de cahier des charges 

- 80 % d’autonomie alimentaire
- 60 % de fourrages dans la ration
- Lait cru issu des traites de 2 jours maximum
- Caillage ≥ 20 h
- Moule
- Pose sur une feuille de châtaignier au plus tard J+2 

après démoulage
- Durée d’affinage : 12 j minimum
- Pâte fondante avec un grain très fin



29

LES ENJEUX

• Impliquer un maximum d’opérateurs dans 
la démarche

• Obtenir l’ouverture du dossier…  la 
reconnaissance de l’AOP et la protection 
de  la dénomination « Mothais sur feuille »

• Accompagner les opérateurs dans la mise 
en place du cahier des charges : 
autonomie alimentaire de 80 % minimum

• Continuer à développer le produit en tirant 
les valorisations vers le haut

• Disposer d’outils pour la promotion 
collective du Mothais sur feuille



Echanges et débat sur l’AOP

• A l’occasion de l’échange à propos des AOP, M. Bernard LASSUS-DESSUS 
(Savencia) demande si il est prévu un accompagnement des éleveurs et 
laiteries pour le passage au lait cru au regard des conséquences sanitaires 
possibles dans ce système

• Il est évoqué le fait qu’en Région Centre, un technicien du contrôle laitier 
37, M. Vincent LICTEVOUT est spécialisé pour accompagner les éleveurs en 
livraison de lait cru, 

• En conclusion, il est proposé que M. LASSUS DESSUS fasse une demande 
officiel au Syndicat de Défense du Chabichou du Poitou pour envisager un 
accompagnement spécialisé « lait cru » auprès des exploitations désireuses 
à l’avenir de s’investir en lien avec leurs laiteries dans cette démarche AOP 
lait cru, 

• Pour répondre à cette demande, il est acté que les membres de R&D du 
REXCAP, participeront à organiser une réponse technique idoine aux 
entreprises qui solliciteront le Syndicat de Défense du CDP-AOP





Caractéristiques du produit

 Présentation du produit

Le CABECOU du PERIGORD est un fromage de chèvre, 
fabriqué au lait entier, de type lactique. En forme de palet, il pèse 
entre 35 et 40 grammes pour un diamètre de 50 à 57 millimètres.



Caractéristiques du produit
 Aire géographique

Fromage issu de lait produit, 
transformé et affiné sur la zone 
Périgord.



Caractéristiques du produit
 Caractéristiques spécifiques

- Taille des ateliers : 
150 000 L max par an par UMO 
5 UMO max par exploitation 

- Densité d’élevage

- Alimentation : 
1,5 kg max de concentré par jour par chèvre
80 % minimum de la ration grossière quotidienne est produite sur 
la zone géographique

- Collecte de lait :
La fréquence de collecte n’excède pas 4 traites



Caractéristiques du produit

 Caractéristiques spécifiques

- Transformation :
Utilisation de ferments lactiques mésophiles, 
de lactosérum de la veille, de levures ou de 
géotrichum
Utilisation de présure d’origine animale
PH : 4,20 à 4,60
Dosage de sel : 0,8 à 1,4 % 
La durée minimale d’affinage est de 5 jours 
après l’emprésurage
Profil sensoriel défini et contrôlé par une 
commission de dégustation 





Pourquoi ?
- Contexte -

1992 : Remise en cause du lait cru

- Objectif –

Faire savoir que chevriers en Limousin

Par qui ?
Les fromagers fermiers 

de la Corrèze



Sa création

Symbole du Limousin

=

La feuille de châtaignier

Création d’une forme



Sa fabrication



Son cahier des charges 
et ses caractéristiques

 Au lait cru,frais, entier et 
pur chèvre

 Lactique

 130 à 140 gr à l’égouttage

 A tous les stades

 Terroir : Le LIMOUSIN

 Uniquement FERMIER



Ses protections

La Forme  

Marque et modèle protégés auprès de l’INPI

L’Etiquette

Le Nom 

Le Moule



Sa gestion

Commission fermière du syndicat caprin des 
éleveurs de chèvres de la Corrèze

Avec un règlement intérieur et 

une lettre d’engagement



Ses moyens de Communication

 Son étiquette

 Un dépliant

 Des affiches

 Du papier d’emballage

 Un dossier de presse 

 Une fiche de fabrication

 Des photos

 Et un site internet…



Qui la produit ?
Les fromagers fermiers du Limousin

Combien ?
20 producteurs

Avec un potentiel de production de ~1800 chèvres

Où ?
En Limousin, En 

France et Ailleurs…



Les Tommes Fermières du Limousin 



Pourquoi ?

En 2004, regroupement de producteurs pour travailler
ensemble sur un type de fromage : «La pâte pressée»

La plupart des fromagers étaient confrontés à un surplus de 
lait sur les mois de printemps et ne pouvaient pas reporter les 
fabrications sur les mois d’été où la demande est importante 

(les fromages lactiques ne se conservant pas).

Fromage commun de type pâte pressée : ce genre de fromage 
pouvant s’affiner et donc se commercialiser plus tard en 

saison.



Par qui ?

des fromagers des 3 départements (19-23-87)



Leur création

L’amélioration de la production des tommes 
fermières du Limousin au point de vue 

technique, économique et sanitaire.

Tommes Fermières du Limousin 
(fromage de type «pâtes pressées», 

au lait de chèvre ou de vache ou brebis)



Fabrication - Cahier des charges

Les tommes sont produites  à partir de lait 
« cru » produit sur l’exploitation

Avec possibilité d’utiliser du lait de report 
conservé entre 2 et 4°C et pendant 48H au 

maximum,
Ou si fabrication avant 12H, possibilité de 

maturation du lait à 9 ou 10°C au maximum.



Fabrication - Cahier des charges

Pour la coagulation des fromages

La température de caillage est comprise entre 28 et 35°C

La quantité de présure (à 520 mg de chymosine) utilisée 
est comprise entre 20 et 40 ml pour 100 litres de lait

La durée de coagulation (prise + durcissement) se situe 
dans l’intervalle allant de 20 minutes à 1 heure au 

maximum



Fabrication - Cahier des charges

Le pressage des fromages est obligatoire.
La durée d’affinage minimale pour les tommes 

est de :
3 semaines si fromage de moins de 1 KG
4 semaines si fromage de plus de 1 KG



Fabrication - Cahier des charges

L’affichage pour les appellations concernant 
la durée d’affinage est le suivant :

Fromage de moins de 1 Kg
«jeune» : de 3 à 5 semaines 
«vieux» : plus de 5 semaines

Fromage de plus de 1 Kg
«jeune» : de 4 à 8 semaines 

«entre deux» : de 8 semaines à 4 mois
«vieux» : plus de 4 mois



Leurs caractéristiques

Fromages produits à partir de lait «cru» de 
l’exploitation, 

Les tommes sont toutes différentes d’une 
ferme à l’autre :

Taille, 

Forme, 

Souplesse de la pâte, 

Croûte fleurie, lavée ou frottée

« choix d’offrir un large choix de pâtes pressées à 
une clientèle parfois commune entre fromagers »



Protection / Gestion

1 Marque « Les Tommes Fermières du Limousin » déposée 
auprès de l’INPI 

3 logos pour illustrer notre démarche commune : 

des chèvres, des vaches et des brebis  représentant les races 
de nos élevages, disposées autour d’un feuille de châtaigner 

du Limousin.



Protection / Gestion

Création de l’Association des producteurs de 
Tommes Fermières du Limousin en 2007 : 

siège social à Limoges,

1 lettre d’engagement, 

1 commission annuelle d’agrément (en mai)



Moyens de communication

étiquettes adhésives 

(vache / chèvre / brebis)

caliquots

(vache / chèvre / brebis)

site internet 
www.fromagerfermiersdulimousin.com

 



Les démarches de valorisation 
autour des races de chèvres 
Poitevines et Pyrénéennes 

I - La démarche qualité « lait et fromage de 
chèvre de race poitevine » est à l’initiative de 
l’Association pour la Défense et le 
Développement de la Chèvre Poitevine 
(ADDCP). 

II - Démarches de valorisation des produits 
issus de la race Chèvre des Pyrénées



I - La démarche qualité « lait et fromage de chèvre de race poitevine » est à l’initiative 
de l’Association pour la Défense et le Développement de la Chèvre Poitevine (ADDCP). 

Le but poursuivi par l’association est de valoriser la production de lait et de
fromages de chèvres de race poitevine auprès des consommateurs et ainsi de
promouvoir l’élevage de cet animal.

La chèvre de race Poitevine est réputée pour son caractère paisible et sa rusticité.
Reconnue depuis longtemps pour ses qualités de laitière, le lait de chèvre de race
Poitevine est tout particulièrement apprécié pour ses qualités fromagères.

En maturation depuis plus 25 ans, l’ADDCP a mis en place en 2013 un label
(« Chèvres race Poitevine - Fermier ADDCP») répondant à un cahier des charges
correspondant à un optimum d’élevage pour l’association :

Exploitations à taille humaine, bien-être animal, respect de l’environnement 
et avant tout promotion de la race composent la colonne vertébrale du cahier 

des charges. 



I - La démarche qualité « lait et fromage de chèvre de race poitevine » est à l’initiative 
de l’Association pour la Défense et le Développement de la Chèvre Poitevine (ADDCP). 

Le cahier des charges :

Lait provenant exclusivement de chèvres de race Poitevine élevées sur l’exploitation 
: 
Moyenne de % de sang poitevin du troupeau >= 95%

Conduite des chèvres de race Poitevine en troupeau inférieur à 250 chèvres :
Inventaire et valorisés contrôle laitier

Maximum 30 000L transformés par ETP. : 
Déclaration annuelle + CL (cotisation de 0,0025€/L)

Le lait est transformé en fromage dans le respect des traditions fermières (utilisation 
du lactosérum ou de levain naturel et de présure naturelle) dans des locaux situés 
sur l’exploitation : 
Déclaration, visite d’élevage.

Alimentation à base de fourrage sec ou vert. Ensilage interdit (60% minimum de la 
MS ingérée doit provenir des fourrages) : 
Déclaration + visite d’élevage + Fiche de suivi alimentaire + Factures



I - La démarche qualité « lait et fromage de chèvre de race poitevine » est à l’initiative 
de l’Association pour la Défense et le Développement de la Chèvre Poitevine (ADDCP). 

Le cahier des charges :

Maximum de 350 kg d’aliments concentrés par chèvre et par an : 
Déclaration + visite d’élevage + Fiche de suivi alimentaire + Factures

Autosuffisance alimentaire recommandée et approvisionnement de proximité (max 
250km) : 
Déclaration + Factures

Pratique du pâturage au moins 4 mois dans l’année :
Descriptif du parcellaire + calendrier de pâturage

Alimentation sans OGM : 
Factures

Interdiction d’utiliser des hormones ou des flashes lumineux. Préférer la saisonnalité 
naturelle du troupeau :
Déclaration + visites d’élevages

Respect des bonnes pratiques (exemple : « BPE » ou « GBPH »). 



I - La démarche qualité « lait et fromage de chèvre de race poitevine » est à l’initiative 
de l’Association pour la Défense et le Développement de la Chèvre Poitevine (ADDCP). 

Les étapes :

- Visite d’habilitation par l’animateur.

- Commission marque (composée de 3 adhérents
à la marque, d’un éleveur non-adhérent et d’un
représentant des consommateurs).

- Fiches de suivis annuelles à retourner + factures
d’achats

- Visite de suivi au bout de 3 ans.

La labélisation permet à l’éleveur de bénéficier
d’un papier fromage sur lequel le logo de la
marque (marque déposée) et apposé ainsi que de
différents supports (tabliers, affiches, flyers…) lui
permettant de communiquer sur sa démarche.



I - La démarche qualité « lait et fromage de chèvre de race poitevine » est à l’initiative 
de l’Association pour la Défense et le Développement de la Chèvre Poitevine (ADDCP). 

Perspectives d’évolutions :

Le cahier des charges est actuellement centré sur les fromages lactiques. Nous
prévoyons de rédiger un cahier des charges pour labelliser également la viande et
les produits carnés ainsi que d’autres technologies fromagères (yaourts, tomme...).
Continuer de développer le nombre d’adhérents à la marque.



II - Démarches de valorisation des produits issus de la race Chèvre des Pyrénées

Accompagnement de la commercialisation des produits issus de la race 
pyrénéenne :

La Chèvre des Pyrénées est une race à faible effectif qui se caractérise par sa
rusticité et par sa mixité (production de lait et/ou de viande de chevreau). La
majorité des élevages (les deux tiers environ) sont des élevages allaitants qui
valorisent la race pyrénéenne en commercialisant des chevreaux élevés sous la
mère et abattus entre 3 et 8 mois.

La race pyrénéenne est également valorisée par des fromagers fermiers. Bien que
la production laitière des chèvres pyrénéennes soit modeste (de 200 à 550 kg de
lait par lactation), son lait est riche en matière grasse et donne un fromage
apprécié des consommateurs.



II - Démarches de valorisation des produits issus de la race Chèvre des Pyrénées

L’association a mis en place différents outils promotionnels pour les éleveurs de
chèvres des Pyrénées de façon à faciliter la commercialisation des produits issus
de la race. Il s’agit de permettre aux éleveurs de bénéficier de l’image de la race
sur différents supports facilement utilisables :

- Affiche bâche portant la mention « Ici nous élevons des chèvres de race
pyrénéenne »
- Autocollants pour caissettes de viande (ou autre emballage) avec la mention «
J’élève des chèvres des Pyrénées »
- Pastilles autocollantes avec la mention « Produit issu d’une race locale – Chèvre
des Pyrénées »
- Papier d’emballage pour le fromage aux couleurs de la race

L’utilisation de ces différents supports de promotion est soumise à condition. Elle
est exclusivement réservée aux adhérents de l’association qui peuvent justifier des
critères suivants :
- Le troupeau est conduit de manière extensive (pâturage quasi quotidien sauf
conditions météo hivernales)
- Tous les boucs présents sur l’exploitation sont de pure race pyrénéenne
- 50% au moins du troupeau est de race pyrénéenne (si le troupeau n’est pas pur,
l’éleveur devra avoir une volonté affirmée de participer à la conservation de la race
et d’orienter son troupeau vers la race pyrénéenne)
Des contrôles sont effectués lors des visites d’inventaires.



II - Démarches de valorisation des produits issus de la race Chèvre des Pyrénées

Projet collectif de transformation de viande de chevreau de race pyrénéenne
Si une partie des éleveurs de chèvres des Pyrénées produisent des fromages fermiers, la
majorité d’entre eux conduisent leurs troupeaux en systèmes allaitants et commercialisent des
chevreaux élevés sous la mère, le plus souvent en vente directe (chevreaux lourds de 2 à 5
mois, ou broutards de 6 à 8 mois). Malgré ses grandes qualités, ce produit très saisonné est
encore peu connu. Localement, certains éleveurs peuvent même connaître des difficultés de
commercialisation.
C’est pourquoi l’association Chèvre des Pyrénées a mis en place un projet de transformation
collective depuis fin 2014. Ce projet s’appuie sur les différents outils présents sur le territoire
(abattoirs, ateliers de découpe et de transformation) et s’organise à une échelle
départementale, dans une démarche de proximité porteuse de sens tant pour les éleveurs
concernés que pour les consommateurs.
Le cahier des charges en cours de finalisation met l’accent sur l’engagement des éleveurs pour
la sauvegarde de la race et sur l’extensivité des conditions d’élevage :
- Les chevreaux sont de race pyrénéenne, ils sont nés et élevés sur le territoire
- Les chevreaux sont élevés sous la mère jusqu’au sevrage (pas d’autre aliment lacté)
- Les prairies et les sous bois constituent l’essentiel de l’alimentation des troupeaux
- Les compléments alimentaires distribués au troupeau sont garantis sans OGM
Mis en œuvre depuis fin 2014, les premiers retours du projet sont positifs : ce système permet à
certains d’écouler quelques chevreaux invendus, tandis que d’autres apprécient de pouvoir
diversifier leur gamme de produits sans prendre de risque commercial. La prudence reste de
mise pour ne pas concurrencer la commercialisation de chevreau en viande fraiche qui reste un
débouché théoriquement plus rémunérateur pour les producteurs.



Caprins bio  : 
origine des animaux et conversion 

Principe : 
Les caprins bio naissent et sont élevés dans des exploitations 
biologiques. Il n’est possible animaux non biologiques dans 
l’exploitation qu’à des fins de reproduction et lorsque des caprins 
biologiques ne sont pas disponibles en nombre suffisant. Il n’est jamais 
possible d’acheter en conventionnel un animal destiné à 
l’engraissement.

Conversion des animaux 
Les caprins non biologiques introduits dans l’exploitation doivent être 
élevés en bio durant 6 mois, pour que les animaux ou leurs produits 
puissent être valorisés en AB



Caprins bio  : 
Alimentation et conditions d’élevage

Obligation d’un accès permanent à des pâturages pour brouter, 
chaque fois que les conditions le permettent 

Lorsque les caprins ont accès aux pâturages pendant la période de pacage et que
les installations d’hivernage laissent aux animaux leur liberté de mouvement, il peut
être dérogé à l’obligation de donner accès à des espaces de plein air pendant les
mois d’hiver.

Limite de chargement : 170 kg d’azote par an et par hectare de terres agricoles, soit
par ha : 13,3 chèvres.
Dans le cas où les animaux n’ont pas accès tout au long de l’année aux pâturages,
les élevages doivent disposer d’aires d’exercices, dont les surfaces minimales sont
les suivantes :
chèvres m²/tête : 2,5 chevreaux m²/tête : 0,5
bâtiments : chèvres : m²/tête 1,5 chevreaux : m²/tête 0,35



Caprins bio  : 
Alimentation et conditions d’élevage
60 % de la matière sèche composant la ration journalière des herbivores 
proviennent de fourrages grossiers, frais, séchés ou ensilés. Ce chiffre peut 
être ramené à 50 % pour une période maximale de trois mois en début de 
lactation.
• Lien au sol 
Au moins 60 % des aliments proviennent de l’unité de production elle-même 
ou, région (La région est définie comme la région administrative, ou, à défaut 
le territoire national. )
• Alimentation des jeunes 
Les agneaux et chevreaux sont nourris au lait maternel, de préférence à 
d’autres laits naturels, pendant une période minimale de 45 jours. (889/2008 
art 201 1) –
Interprétation de la réglementation : Dans la pratique pour des raison 
économiques et sanitaires les chevrettes sont alimentées à la poudre de lait 
conventionnelle et subissent une période de conversion de 6 mois. 



Caprins bio : traitements autorisés
En dehors des vaccinations, des traitements 
antiparasitaires et des plans d’éradication 
obligatoires, le maximum de traitements à 
base de médicaments vétérinaires 
allopathiques chimiques de synthèse ou 
d’antibiotiques en douze mois est de :

– un traitement si leur cycle de vie productive est 
inférieur à un an,

– trois traitements si leur cycle de vie productive 
est supérieur à un an.

Les animaux recevant plus de traitements 
qu’autorisé sont soumis à une nouvelle 
période de conversion.

+d’Infos : fiches fnab 
(fnab.org) –
réglementation-
ovins/caprins lait





• Structuration d’une filière longue lait de chèvre récente en 
Pays de la Loire

• Une collecte qui peine à se développer à hauteur des besoins 
des laiterie

• Un manque de références techniques et économiques

– Des interrogations sur avant, pendant et après la 
conversion

Contexte et enjeux



• Un projet de recherche soutenu par le Conseil régional Pays 
de la Loire

• Complémentaire de projets R&D en cours ou en attente d’un 
financement

– parasitisme au pâturage

– autonomie fourragère 

– reproduction

– résilience des systèmes caprins fermiers AB

– Flèche

– etc.

Projet de recherche DEV_CAP_AB



Axe 1

• Constat :

• Actions : 

3 axes de travail

identifier et caractériser les freins à la conversion en élevage caprin 
bio (enquêtes)

proposer une feuille de route distinguant les projets de recherche, de 
développement et de communication qui permettront de lever ces 
freins

Des projets R&D en 
cours

• Reproduction

• Alimentation

• Parasitisme

• etc.

Manque de 
consolidation

Besoin d’identifier de manière exhaustive 
l’ensemble des freins à la conversion, 

d’analyser leur poids dans la réflexion des 
éleveurs et leur ancrage dans une réalité 

technique et économique



3 axes de travail

caractériser et analyser les conditions de réussite d’une 
conversion, afin de  renforcer l’accompagnement technique et 
économique proposé aux porteurs de projet (en réflexion 
installation) et aux producteurs (en réflexion conversion)

 quantifier un certain nombre de critères objectifs favorisant 
la réussite d’une conversion 

Axe 2

• Constat :

• Actions : 

Alimentation

•Productions fourrages

•pâturage

Conduite du cheptel

•reproduction

•taille du cheptel

•santé animale

Impacts économiques

•charges

•cout de production

•trésorerie

Temps de travail, etc.

Des questions qui se posent 
sur l’impact de la conversion
 Peu de références 
technico-économiques 



3 axes de travail

analyser des trajectoires et identifier les facteurs 
favorisant la robustesse ou résilience des 
systèmes caprins en AB dans le temps

Axe 3

• Constat :

• Actions : 

Robustesse 
des systèmes 
caprins AB ?

Aléas 
climatiques

Aléas 
conjoncturels

Variabilité des 
prix

Règlementation



• Calendrier du projet 

• Partenaires
– Partenaires techniques : Chambres d’agriculture des Pays de la Loire (chef de projet 

et pilote action 1), Idele (pilote action 2 et 3), Atlantic Conseil Elevage 17-85, CAB, 
GAB85, CIVAM Haut bocage, EURIAL-BTPL, CBF La Lemance

– Partenaires associés au comité de pilotage : GIE Elevage des Pays de la Loire, 
syndicats agricoles (FRSEA, FRESYCA), ITAB, BRILAC, laiteries

Organisation du projet



• Débat: une ouverture du projet aux régions voisines possibles ?
– pour partager la méthode et les résultats

– pour conforter les enquêtes auprès des éleveurs dans actions 2 et 3 
(nombre de producteurs livreurs bio limités en PDL)

Un élargissement du projet ?

• A la suite de l’échange entre membres du Comité Technique REXCAP: 

– Il est acté l’intérêt de travailler cette thématique bio avec la Région PL, 
notamment au regard de l’intérêt des laiteries et des éleveurs, 

– il est décidé de faire converger les travaux en cours également avec le 
Limousin (étude avec l’Auvergne): contact: S. DENIS, CA 19

– De repérer des exploitations à suivre en Nouvelle-Aquitaine qui 
s’ajouteraient aux exploitations suivies en Pays de Loire 

• Concertation entre Agrobio, les Chambres, le BRILAC, etc.

• À voir les modalités financières



La charte qualité CLS

• La charte qualité CLS existe depuis 1997.

• Tous les laits entrant à la coopérative sont contrôlés et tracés 
systématiquement.

• La « ferme CLS » moyenne a conservé un modèle familial et 
compte 80 vaches ou 300 chèvres, pour un peu plus de 2 
éleveurs, sur une surface de 150 hectares.

• 100 % de nos producteurs sont adhérents aux chartes 
nationales des bonnes pratiques.

• Les animaux des exploitations CLS sont nourris exclusivement 
sans OGM.

• Les fourrages sont produits sur nos exploitations. 

• Les animaux ont accès à l’herbe et sont logés
confortablement sur paille.



Association « Les Fermiers 
de Poitou-Charentes »



Historique de la démarche 
« Fermier Signé Poitou-Charentes »

Origine : Collectif de producteurs et de réseaux partenaires 
cherchant à valoriser le caractère fermier et l’origine des 
produits

Plusieurs étapes pour répondre à cette demande

• Création de l’Association « Fermiers de Poitou-Charentes » en 
octobre 2008
• Définition d’un socle commun reprenant les engagements des 
professionnels dans cette démarche

• Visites d’exploitation et définition de cahiers des charges 
adaptés aux pratiques et savoir-faire existants



Groupement qualité
« Fermiers de Poitou-Charentes »

• Association regroupant les producteurs et partenaires de l’IRQUA 
concernés par les produits fermiers 

• Animation et suivi par l’IRQUA

• 2 collèges : 
- collège des opérateurs : producteurs et structures de production

- collège des associés : Bienvenue à la Ferme, Accueil Paysan, 
INPACT, Agrobio Poitou-Charentes, Cerfrance, AFIPAR … 



Socle commun
« Fermier Signé Poitou-Charentes »

• Les exploitations sont situées en Poitou-Charentes

• L’identifiant territorial est attribué à un produit (et non à une 
exploitation) sur la base d’un cahier des charges spécifique

• Les exploitations de petites tailles sont valorisées : nb de 
chèvres/UTH, nb de volailles max abattues par an…

• Les fromages de chèvre au lait cru et les volailles maigres et grasses 
sont identifiés respectivement depuis Février 2008 et Juin 2009

• Réflexion sur l’identification d’autres produits : miel, œufs… (non 
finalisée pour raison règlementaire)



Socle commun 
(suite)

• L’élevage, la production et la transformation se font exclusivement 
sur l’exploitation

• La vente directe au contact du consommateur est prépondérante 
sur l’ensemble des moyens de vente  

• Les matières premières des produits transformés viennent de 
l’exploitation (tolérance pour celles n’existant pas sur le territoire et 
présentes en quantité < 5%)

• Le savoir-faire, la qualité des produits, le bien-être animal, 
l’environnement …. sont inclus dans les cahiers des charges et 
donc respectés par les professionnels engagés



Cahier des charges « Fermier 
Signé Poitou-Charentes »

Fromages de chèvre : Elevage

• 60 chèvres max / UTH et/ou max 48 000 litres de lait de l’exploitation 
destinés à la transformation

• Aire paillée d’au moins 1.5 m² par chèvre adulte

• Alimentation non OGM (<0.9% conformément à la règlementation)

• Ensilage interdit, enrubannage de bonne qualité toléré 

• Minimum 60% de fourrages grossiers provenant de l’exploitation ou 
de Poitou-Charentes 

• Concentrés en compléments avec minimum 70% d’origine Poitou-
Charentes



Fromages de chèvre : Transformation

• Lait cru exclusivement

• Fromages fabriqués uniquement à partir du lait de l’exploitation et 
affinage sur place

• Caillé congelé interdit

• Ensemencement avec du lactosérum, levain sauvage ou grand 
levain

• Moulage à la louche à la main, boudineuse interdite

• Salage manuel

• Ensemencement de surface autorisé uniquement en début de 
lactation

Cahier des charges « Fermier 
Signé Poitou-Charentes »





Objectifs du VR3 : 

Quels sont les effets d’une plus grande utilisation de l’herbe 
dans les systèmes caprins sur 

- Aptitude fromagère des laits,
- Composition des laits et des fromages en composés ayant un 

intérêt nutritionnel?

-Est-il possible d’identifier des traceurs moléculaires ou 
d’utiliser les spectres infrarouges permettant 
l’authentification de l’origine herbagère des pdts laitiers?

- Quelles analyses pour quelles 
finalités ?

 3 tâches



Tâche 3.1 : Caractérisation et authentification de laits crus issus d’élevages du
GO selon les systèmes de production

performances laitières (TB, TP, lactose, urée, profil caséines) : analyses 
de base paiement du lait

analyses des matières protéiques : fromageabilité du lait

matière grasse (acides gras, phospholipides) : AG de flaveur et AG 
d’intérêt nutritionnel

fraction vitaminique (B2, B6, B9, B12, A, E) : intérêt nutritionnel

composés phénoliques : traceurs moléculaires dans les laits et fromages 
de l’alimentation des chèvres

couleur, spectres MIR (avec Labo interprofession) et SPIR : test de ces 
techniques pour utilisation analyse fine des laits



Tâche 3.2 : Etude expérimentale des effets de la proportion d’herbe pâturée dans 
la ration et/ou son mode de gestion sur la composition des laits

 à l’échelle de l’animal, au pâturage ou ingérant de l’herbe conservée, 

mesure des quantités ingérées (marqueurs)

sang (métabolites, lipides) : métabolisme de l’animal

performances laitières : rentabilité

matière grasse (acides gras) : influence alimentation sur composition AG 
d’intérêt flaveur et nutritionnel

composés phénoliques : traceur de la composition floristique (alim herbe)

couleur, spectres MIR (labo interprofession) et SPIR : test de ces techniques 
pour utilisation analyse fine des laits



Tâche 3.3 : Etude du transfert des composés du lait dans le fromage selon les 
systèmes d’élevage

à partir du projet « Herbic »

Étude du transfert de composés les + intéressants

Aptitudes fromagères (acidification, rdt, pertes matières) : rendement

Analyses sensorielles (profils et tests consommateurs),

Composition physico-chimique (fractions azotées, lipolyse, AGL, 
lactose, galactose, calcium, sodium, MM) : analyses de base

Vitamines (B2, B6, B9, B12, A, E) : valeur nutritionnelle

acides gras : valeur nutritionnelle

composés volatils : traceur de la composition floristique (alim herbe)

composés phénoliques : traceur de la composition floristique (alim 
herbe)

couleur, spectres MIR et SPIR



Livrables :

 Nouvelles références sur la composition fine des laits et des 
fromages issus des ≠ systèmes caprins du GO

 Identification de traceurs moléculaires dans les laits et fromages de 
l’alimentation des chèvres

 Utilisation des spectres infrarouges en vue de ces 2 finalités?

Etablissement de guides pratiques pour adapter le procédé de 
transformation fromagère aux caractéristiques spécifiques des lait 
issus de systèmes caprins maximisant l’utilisation de l’herbe



Echanges et conclusion : 
Des travaux de R&D régionaux au service 

de la qualité en filières caprines 

• Entrées « qualité » abordés:

• Origine 

• Environnement 

– alimentation, traitements 

• Nutritionnel et santé 

• Bien être animal 

– abattage,

• Et bien être de l’éleveur aussi !

• Les membres de R&D du réseau Rexcap
contribuent à apporter des réponses de 
recherche et développement aux 
problématiques des exploitations et laiteries 
impliquées en démarches qualité: 

• Alimentation et fourrages: réseau REDCAP et 
plateforme PATUCHEV

• Reproduction: INRA Lusignan

• Sanitaire et parasitisme: OMACAP, ANSES, 
CIVAM, CTL, 



16 h 00 – 16 h 30 : Communication et Transfert 
technique et scientifique de l’information 

caprine régionale 

• Publications & revues caprines : quelle diffusion de 
l’information via l’Egide ? par Geneviève FREUND,

• Portail Internet « Terredeschevres » et trombinoscope :
débuts de mise à jour : collecte d’avis par F. JÉNOT,

• Présentation du projet « Synergie Caprine » de l’EPL Melle : 
Marie Claude HASCOET, Directrice de l’EPL Melle,

• Actualisation du Livret Terre des Chèvres (finalisation le 31 
octobre pour le communiquer à la Région),



CECALAIT  - CONTRÔLE ET QUALITÉ - INNOVATION - PRODUITS LAITIERS - SÉCURITÉ DES ALIMENTS - SENSORIEL

CENTRE D’EXPERTISE AGRO ALIMENTAIRE

CECALAIT  - CONTRÔLE ET QUALITÉ - INNOVATION - PRODUITS LAITIERS - SÉCURITÉ DES ALIMENTS - SENSORIEL

REXCAP 18 octobre 2016



CECALAIT  - CONTRÔLE ET QUALITÉ - INNOVATION - PRODUITS LAITIERS - SÉCURITÉ DES ALIMENTS - SENSORIEL

CENTRE D’EXPERTISE AGRO ALIMENTAIRE

CECALAIT  - CONTRÔLE ET QUALITÉ - INNOVATION - PRODUITS LAITIERS - SÉCURITÉ DES ALIMENTS - SENSORIEL

REXCAP 18 octobre 2016

Le CRDC c’est quoi ?

o Un centre de ressources créé en 1995 à la demande 

de la filière caprine locale, étendu en 1998 au national

o Seul centre spécialisé dans le domaine caprin, 

étendu à la technologie laitière et fromagère
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Le CRDC son rôle

o Collecte de l’information scientifique et technique et 

centralisation dans une base de données

o Diffusion de cette information sous différentes 

formes
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La diffusion de l’information
o L’égide

o La bibliographie mensuelle (filière régionale + abonnés 

L’égide)

o Le service question/réponse

o Le site du CRDC

o Ladocumentationcaprine.net

o Les Scoops

http://www.crdc.fr/
http://ladocumentationcaprine.net/
http://www.scoop.it/u/genevieve-actilait
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Mais aussi

o Le travail à l’EPL de Melle

o Le réseau REXCAP

o Site Rexcap Pro

o Site Cartes Postales

http://pro.terredeschevres.fr/
http://cartes-postales.terredeschevres.fr/
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L’égide : actualités 
caprines

o Bulletin trimestriel diffusé par 
abonnement annuel au format pdf

o Actualités en termes de R&D en 
France : présentation des travaux, 
et de leurs résultats

o Des « points sur »
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L’égide : actualités 
caprines

N° 78 -L’insémination sans hormone
-Les antibiorésistances

N° 79 - Sécher son foin en grange, cela ne s’invente pas
- Pour ajuster l’alimentation des chèvres, comment interpréter les variations
ponctuelles du volume de lait produit par un troupeau ?

N° 80 - Reprobio : des innovations pour la synchronisation et la détection des
chaleurs
- Comment maintenir la qualité des fromages pendant leur transport

N° 81 -Utilisation des légumineuses à tanins comme nutricament antiparasitaire
chez les petits ruminants
- Effets zootechniques d’une transition d’un système bâtiment vers un système
pâturant : premiers résultats.
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L’égide : actualités 
caprines

o Vente par abonnement (32€
l’année) – les membres du comité de rédaction sont 

abonnés gratuitement

o Diffusion : 88 « officiellement » 
(dont Belgique, Suisse et Canada)
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L’égide : quelles 
évolutions 2017 ?

Quid de L’égide en tant qu’outil régional 
face à la Nouvelle-Aquitaine ?

o Au niveau de la conception (articles, participants au 
comité de rédaction…)

o Au niveau de la diffusion 
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L’égide : quelles 
évolutions 2017 ?

o Ouverture du comité de rédaction à d’autres participants 
(4 réunions par an mais  pb de disponibilité, 
déplacement…)

o Implication de tous les participants filière régionale pour 
contribution à la rédaction (résultats de travaux de 
terrain…) ou idée d’articles selon besoins émanant du 
terrain

o Abonnement des structures caprines départementales 
pour une diffusion à leurs adhérents ?



Echanges et débat
• En termes de positionnement, il est précisé que l’Egide est une revue 

scientifique et technique qui informe de l’actualité de la R&D dans le 
domaines caprin (élevage, technologie et territoire), 

• Cette revue n’a pas d’équivalent et est complémentaire à la fois de la Revue 
la Chèvre ou des publications des organismes techniques, 

• L’objectif visé est une diffusion la plus large possible de l’Egide à la fois à 
tous les éleveurs mais aussi aux techniciens caprins de la Nouvelle-
Aquitaine et Vendée (et sans doute également de l’ensemble des Pays de 
Loire car c’est la zone BRILAC qui cofinance la revue)

• La proposition qui retient l’assentiment du plus grand nombre serait 
d’avoir une abonnement par « zone caprine » (département ou micro 
région); à voir selon les situations si ce sont les chambres d’agricultures, 
syndicats caprins ou contrôles laitiers par exemple qui s’abonnent pour 
rediffuser à l’ensemble des éleveurs et techniciens de la zone,

• Prix d’abonnement annuel à préciser selon le nombre d’éleveurs de la zone 
(à préciser, pour l’instant cela va jusqu’à 80 €/an/zone)



Merci de visiter: http://portail.terredeschevres.fr/

Mise à jour du portail terredeschevres











Nouvelle version du trombinoscope

Merci de vos dernières mises à jour



Nouvelle version du trombinoscope



Nouvelle version du trombinoscope





Présentation du projet « Synergie 
Caprine » de l’EPL Melle 

par Mme Marie Claude HASCOET, 
Directrice de l’EPL Melle,



16 h 30 – 16 h 50 : projet de R&D caprine 2017 et 
soutien à l’appui technique par les représentants de la 

Région, du BRILAC & du REXCAP

• « Projet de R&D caprine 2017 du Cluster  » : projet 
d’actions Nouvelle-Aquitaine 2017 et politique 
Régionale,

• « Plan de Revitalisation Caprin » : pré-bilan 2016 et 
dispositif 2017 : actions, financement et 
fonctionnement 

• « PCAE » : pré-bilan 2016 et perspectives 2017, 

• COREL section caprine Nouvelle-Aquitaine



COREL Nouvelle-Aquitaine, section caprine 

• Les professionnels caprins présents évoquent la mise en place du COREL de 
Nouvelle-Aquitaine. 

• Concernant le Comité de filière caprine, il est évoqué la possibilité de 
constituer une Commission Professionnelle à l’intérieur du Cluster.

• Les membres présents s’accordent à dire : 
– qu’il faut éviter les doublons,

– qu’il faut établir des relations simples entre organisations, 

– que l’organisation du Cluster doit rester ouverte à toute demande de ce 
type et évolutive dans son fonctionnement pour répondre aux besoins 
des partenaires

– que cette proposition permettrait de faire un lien entre instances

• Cette proposition reste en débat. 



Informations communiquées par  
la Région Nouvelle-Aquitaine

Plan de Revitalisation
PCAE

Plan d’actions et financement du Cluster 2017



•Plan de Revitalisation 
de la filière caprine

• Fin du plan 2015/2016. Taux de réalisation assez hétérogène.

• Paiement en cours. Transmettre le plus rapidement les justificatifs 
pour des mandatements avant la fin de l’année. Soldes déjà 
réalisés: 0.Un seul 2ème acompte sur COPAVENIR (bon travail sur les 
justificatifs!). L'objectif est de payer près de 100% dès cette année
pour ne pas perdre l'enveloppe.

• Lancement du plan pour 2017. Enveloppe prévisionnelle de 500 k€.

Passage à la CP du 21 novembre. Aide « forfaitaire » de 250€ par 
conseil (500€ pour le contrôle laitier).

Aide = 80% maximum des frais

• Répondre avant le 30 /12/2016 – dossier complet obligatoire. Date 
d'éligibilité des actions = date de dépôt de la demande.



•PCAE

• Appel à projet en cours valable jusqu’au 31 
décembre 2016 

• Harmonisation régionale présentée aux 
professionnels le 21 septembre

• Echanges en cours avec la Commission 
Européenne sur le nouveau PCAE

• Nouvel appel à projet PCAE pour 2017 après 
validation par la CE



Modalités de financement 
des actions Rexcap 2017 

- Le budget de la Région sera voté le 20/02/2017

- La CP sera effectuée mi mars 2017

Cf projet d’action REXCAP 2017 sur la diapo suivante



Les actions de recherche et développement 2017 
des partenaires du Cluster REXCAP 



Un travail de 

rédaction sur les 
enjeux pour la 
R&D caprine au 

service de la filière 
et des territoires

Une rédaction 2016 
d’acteurs de la R&D

membres du REXCAP



Actualisation 
du Livret caprin : 

en cours 
de mise à jour 
pour la version 

Nouvelle-Aquitaine en 
substitut de la version 

Poitou-Charentes



Des stands des partenaires Rexcap au Salon:  



16 h 50 : calendrier

• Prochain Comité Technique REXCAP: 

* date: mardi 7 février 2017

* lieu : proposition du LEGTA de Melle

* thème : projet SYNERGIE de l’EPLE et  
formation (lien Commission BRILAC)

Merci de retenir la date, thème et lieu a confirmer



Merci de votre 

attention 

Encore un grand merci aux équipes de 
l‘INRA de Lusignan pour leur accueil


